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OPÉRATION ACTION-NÉGO 
 

Le plan d’action mobilisation phase 2,5 

en prévision de la rentrée 2015-2016    
 
MESURES TRANSITOIRES (PHASE 2,5) 

Voici l’année scolaire 2014-2015 qui tire à sa fin. Ce fût une année de négociation empreinte de 

mobilisation. Nous avons traversé ensemble, les plans d’action 1 et 2 et sommes maintenant arrivés à 

la croisée des chemins qui nous amènera bientôt à une phase d’action plus intense (phase 3) qui sera 

votée en début d’année scolaire 2015-2016. 

D’ici là, nous mettrons en œuvre une phase transitoire (phase 2,5) qui nous permettra de débuter nos 

actions dès la rentrée. Vous trouverez au verso un tableau décrivant les actions à entreprendre et à 

poursuivre. 

PRÉCARITÉ ET MOYENS D’ACTION 

Le Syndicat de l’enseignement de la région de Laval (SERL) reçoit des questionnements concernant 

l’exécution des moyens d’action par les enseignantes et enseignants précaires. Il importe de vous 

éclairer à ce sujet. 

Tout d’abord, le personnel enseignant inscrit sur les listes de priorité n’encoure pas plus de danger de 

représailles de la part de l’employeur que le personnel enseignant régulier. 

Par contre, compte tenu de la latitude de l’employeur quant au rappel au travail du personnel 

enseignant non inscrit sur les listes prioritaires, le risque est plus élevé. Nous encourageons donc les 

équipes écoles à former un bouclier de solidarité autour de ces enseignantes et enseignants afin de ne 

pas les isoler seuls face à l’employeur. Il est primordial que les déléguées et délégués nous informent 

de toute problématique découlant des moyens d’action et réfèrent ces enseignantes et enseignants aux 

conseillères et conseillers du SERL. Lorsqu’un moyen d’action est collectif, le risque de représailles 

est grandement diminué. 

AUTOCOLLANTS ET TRACT DESTINÉS AUX PARENTS 

Sachez que le SERL a commandé de nouveaux autocollants pour la rentrée scolaire. Deux nouveaux 

slogans accrocheurs ont été choisis : 

 Les profs et les élèves méritent mieux ! 

 J’enseigne avec classe. Le gouvernement n’en a pas ! 

Veuillez noter que le dernier slogan retenu par la Fédération autonome de l’enseignement (FAE) est 

une création de l’une de nos personnes déléguées syndicales. 

Un tract destiné aux parents est en production à la FAE expliquant les enjeux de notre négociation. Le 

SERL assurera la distribution du matériel dès la rentrée. 
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COMITÉS (IMPORTANT) 

Nous vous rappelons de ne pas vous inscrire à aucun comité hors convention à l’exception du 

Conseil d’établissement (CE) et de ne pas planifier d’activités se déroulant en dehors de votre horaire 

de 32 heures par semaine. 

PIQUETAGE DU 1ER SEPTEMBRE 

Une activité de piquetage locale est prévue le 1er septembre prochain à l’heure du dîner devant votre 

établissement. Soyez visibles et bruyants ! 

DRAPEAUX 

Nous demandons aux personnes déléguées ou à une personne choisie par l’équipe école de s’assurer de 

ranger les drapeaux et pancartes dans un endroit sécuritaire afin de pouvoir les récupérer à la rentrée. 

MACARONS 

Assurez-vous de conserver votre macaron, car il sera toujours utile à la rentrée scolaire. À porter 

fièrement lors de la rentrée. 

REMERCIEMENTS 

En cette fin d’année, les membres du comité action-mobilisation et son responsable, Pierre Morin, 

souhaitent remercier toutes les personnes déléguées qui ont généreusement donné de leur temps pour 

informer et mobiliser leurs collègues de travail. Sans vous, aucune mobilisation ne serait possible. 

Nous remercions également les membres du SERL qui ont participé avec enthousiasme à nos activités 

et appliqué dans leur établissement respectif les moyens d’action. 

 

Reposons-nous et rechargeons nos batteries, car nous promettons un automne 

chaud ! 

Visitez et aimez notre page Facebook : www.facebook.com/s.regionlaval 

 

 

 

 

 

Le responsable du comité action- 

mobilisation, 

 

 

 

Pierre Morin 
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Plan d’action-mobilisation 2,5 (mesures transitoires) 

 

 

 Action Description moyen actuel Pour la rentrée 2015-2016 

1 
Opération « On coupe 

dans le gras, fini le 

bénévolat » 

Les syndicats affiliés invitent les membres à boycotter les activités de fin d’année ou d’accueil du 

personnel (début d’année) qui ne s’inscrivent pas dans le cadre des 32 heures. 

 

Important rappel à faire : 

Ne s’inscrire dans aucun comité hors convention (excluant le CÉ) ou ne planifier aucune activité hors 

des 32 heures en prévision de l’année de travail 2015-2016. 

Ce moyen se poursuit. 

2 
Opération « Ça va être 

votre fête » 
Organiser des actions bruyantes pour perturber le début de chacune des rencontres des commissaires. Ce moyen se poursuit. 

3 
Opération « comme dans 

la vraie vie » 

Rencontres collectives bruyantes ou silencieuses. 

 

Important rappel à faire : 

Les syndicats affiliés invitent les membres à perturber la rencontre d’accueil du personnel en début 

d’année. 

Ce moyen se poursuit.  

 

Ajout : perturbation de la rencontre 

d’accueil de début d’année 

4 
Opération « piquetage 

hebdomadaire » 

15 minutes de piquetage hebdomadaire. 

 

Important rappel à faire : 

Pour la rentrée scolaire, les membres sont invités à faire leur piquetage le 1er septembre afin que tous 

soient en action au même moment lors de cette semaine1. 

Ce moyen n’a pas été retenu par la 

FAE.  

Ce moyen pourrait être repris dans 

nos moyens locaux. 

 

Ajout : Piquetage le 1er septembre 

2015 

5 Opération « Pique-nique » Autour du 15 de chaque mois, les enseignantes et enseignants quittent sur l’heure du midi. Ce moyen se poursuit. 

6 Opération « Post it » N.B. : Le matériel est épuisé et aucune nouvelle production n’est prévue. 
Se poursuit jusqu’à écoulement des 

« stock ». 

7 
Opération « Le bêtisier du 

pouvoir » 
Inscrire les phrases, répliques et citations ridicules et bêtes des directions d’école. Ce moyen se poursuit. 

8 
Opération « J’affiche ma 

colère » 

Les syndicats affiliés invitent leurs membres à porter le macaron ou les autocollants, dès la 1re journée 

du calendrier de travail. 
Ce moyen se poursuit. 

 


